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Mis en place le 30 juin 2025, le réseau Hop Bus de Cœur 
de Flandre agglo continue d’évoluer en 2026 pour 
mieux accompagner les déplacements de chacun, en 
complément du réseau régional Arc-En-Ciel.

Les nombreux retours que vous nous avez partagés ont 
été précieux : ils nous ont permis d’ajuster le service 
pour le rendre plus simple, plus pratique et plus 
proche de vos besoins. Ainsi, les navettes urbaines 
adoptent un nouveau fonctionnement, plusieurs arrêts 
supplémentaires sont ajoutés, les lignes interurbaines 
sont réajustées avec de nouveaux horaires et de 
nouvelles dessertes, et le service Hop à la demande est 
renforcé.

Ces premières améliorations témoignent de notre 
volonté de construire, avec vous, un réseau plus 
efficace et plus adapté à vos besoins.

Et ce n’est qu’une étape : dès 2027, des évolutions plus 
significatives permettront d’élargir encore la couverture 
du service sur l’ensemble du territoire de Cœur de 
Flandre.
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3 
NAVETTES
URBAINES
À Hazebrouck, 
Bailleul et Nieppe

/NH1 NH2

NB NN

HOP BUS,
C’EST QUOI ?
Trois types de services vous permettent de réaliser 
vos déplacements : 

54

Ces services sont mis en œuvre grâce au versement 
mobilité, qui représente la participation des 
établissements publics et privés d’au moins 11 salariés 
au financement des transports en commun sur les 
territoires qui en proposent.

C’EST POUR TOUS ?
Oui ! Que vous soyez habitant, visiteur, touriste, vous 
pouvez utiliser les services Hop Bus, sans condition.

Le réseau Hop Bus a par ailleurs été conçu afin d’assurer 
une complémentarité avec le réseau Arc-en-Ciel de la 
Région Hauts-de-France. Si votre commune ne dispose 
pas d’arrêt Hop Bus, vous avez la possibilité d’utiliser les 
bus Arc-en-Ciel. 

Recherchez votre itinéraire sur :

3 
LIGNES
INTER-
URBAINES
Autour 
d’Hazebrouck
et de Bailleul

L1 L2

L3

2 
LIGNES
HOP À LA 
DEMANDE
Autour  
de Cassel, 
Arnèke et de 
Steenvoorde

A B

ÇA FONCTIONNE COMMENT HOP BUS ?
Vous pouvez utiliser les services du lundi au samedi, 
gratuitement. Pas besoin de ticket ou d’abonnement : 
vous voyagez librement et en toute simplicité !

À noter : le service n’est pas assuré le dimanche 
et les jours fériés, sauf exception.
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À compter de janvier 2026, le réseau s’adapte pour être 
plus fluide et accessible, avec des ajustements pensés 
pour faciliter les déplacements du quotidien.

HOP BUS, 
QUOI DE 
NEUF ? Lignes interurbaines : plus de courses et nouvelles 

communes desservies

•	 L1   Extension de la ligne vers Flêtre (nouveau 
terminus à l’arrêt Flêtre-Eglise) ; ajout d’une course 
entre 7h et 9h pour la gare d’Hazebrouck.

•	 	 L2   Ajout d’une course à 9h33 ainsi qu’entre 16h et 
19h (direction Méteren).

•	 	 L3   Extension de la ligne vers Merris : nouvelles 
dessertes des arrêts Merris - Zone industrielle et 
Merris - Eglise. 

Hop à la demande : services renforcés

•	 Une meilleure couverture horaire sur l’ensemble de la 
journée, notamment pour la desserte des gares et de 
Steenvoorde.

•	 	Une meilleure flexibilité pour les actifs, les étudiants 
et les voyageurs occasionnels.

Vers des évolutions 
significatives en 2027

Les évolutions de 2026 représentent  
une première étape. 

Des évolutions plus poussées sont prévues  
en septembre 2027, visant à renforcer la desserte 

de nouvelles communes et à améliorer encore  
la régularité et la qualité du service pour tous  

les usagers.

CE QUI CHANGE EN 2026

Navettes urbaines : plus de fluidité et de régularité

Les navettes  NH1   et  NB   fonctionnent désormais 
en boucle continue. Fini le temps d’attente au dernier 
arrêt de la boucle ! 

•	 NH1   Départ et arrivée à la gare routière du  
Pôle d’Échanges Multimodal (PEM) d’Hazebrouck  
et transformation de l’arrêt « Gare SNCF » en arrêt de 
passage.  
Le + : un lieu mieux adapté pour les usagers et moins 
d’encombrement en ville.

•	 NH2   À Hazebrouck, création de 2 nouveaux  
arrêts au Quartier du Rocher (desserte du CARC)  
et De Tassigny (desserte du centre des impôts et  
du commissariat).

•	 NN   À Nieppe, la boucle devient continue sur les 
heures pleines (matin, midi et soir) pour renforcer  
la fréquence et supprimer le temps d’attente  
au dernier arrêt de la boucle. 
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SAINT-JANS-CAPPEL
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Het Kerkhof

Mallet Debeune

Foulons

Place Plichon

Gare Sud - Zone d'activités  

Nations-Unies
Blanche Maison

Verte rue - Parc d'activités

Le Steent'Je

Outtersteene

Grand Place

Musée

Émile Colpaert
Philippe Van TieghemL2

FilatureL2

Gare Nord 
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L2 NB
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Point d’arrêt en sens unique
Ligne 3
Liaison Ligne 2 (Méteren <> Steenwerck)

Liaison Navette Bailleul
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HOP À LA DEMANDE, 
C’EST QUOI ?
Comme un bus classique, ce service gratuit suit un 
trajet et des horaires prédéfinis, mais ne circule que 
sur réservation. Pour voyager, il suffit de réserver au 
moins 2 heures à l’avance*, en précisant votre arrêt et 
votre horaire : le bus vient vous chercher à votre point 
de montée.

2 LIGNES

Elles relient les communes du nord-ouest  
du territoire aux commerces, aux zones d’activités  
et aux gares d’Arnèke et de Cassel - Bavinchove  
(détail des lignes en page 34).

DES LIAISONS QUOTIDIENNES
Du lundi au samedi, et un service partiel le dimanche 
entre la Grand’Place de Cassel et la gare de Cassel-
Bavinchove.

32

Hop à la demande A
Rubrouck <> Gare de Cassel-Bavinchove

Hop à la demande B
Oudezeele <> Gare de Cassel-Bavinchove

A

B

COMMENT RÉSERVER ?

JE RÉSERVE mon trajet au moins
2 heures avant.*

*Exceptions - Les réservations pour un passage avant 9h 
doivent être réalisées la veille avant 18h. Les réservations 
pour un passage le lundi avant 9h doivent être réalisées
au plus tard le samedi avant 18h.

J’INDIQUE la date, l’horaire, mes arrêts
(montée et descente), le nombre de 
passagers ainsi que leurs noms
et prénoms. La réservation est limitée
à 5 personnes par course.

JE ME PRÉSENTE quelques minutes
avant l’horaire à l’arrêt sélectionné.

JE MONTE à bord de la navette
et je profite du voyage !

ATTENTION,
en cas de modification ou d’annulation,

vous devez en informer le service
soit par téléphone soit via le site ou l’appli  

au moins 2 heures avant.

1

2

3

4

5

JE M’INSCRIS au service Hop à la demande.

INSCRIPTION
& RÉSERVATION
• Par téléphone : 03 28 50 36 36
• Via l’application : HOP BUS
• Via le site internet : www.hopbus.fr

33

Plateforme
de réservation

Pour toute inscription, un mail de confirmation vous sera envoyé 
depuis l’adresse robot@hubup.fr. Il peut mettre un certain temps  

à arriver, pensez à vérifier vos spams.



Gare

Mairie

Plaine du Château

Place

Mairie Le Peckel

Mairie

Mairie

Place EHPAD

Rue de Watten

Place

A2

A1

Gare

Contour
de l'Eglise
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Point de départ et arrivée
Point d’arrêt
Ligne Hop à la demande
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PAS BESOIN DE TICKET 
OU D’ABONNEMENT !

Fini le stress inutile :  
suivez le trafic en temps  
réel avec l’appli HOP BUS !

Visualisez la position exacte 
du bus et l’heure estimée de 
passage selon les conditions 
réelles de circulation.

100%
GRATUIT,
100%
FACILE !

hopbus.fr

HOP BUS est un service proposé  
par Cœur de Flandre agglo

Suivez-nous sur les réseaux :

CONSULTEZ NOTRE FOIRE
AUX QUESTIONS

sur hopbus.fr

ou contactez-nous au 03 74 54 01 19  

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h30

RÉSERVEZ HOP À LA DEMANDE !

Consultez le mode d’emploi page 33
& contactez-nous au 03 28 50 36 36.

PRÉPAREZ VOTRE ITINÉRAIRE

avec le module Pass Pass disponible
sur le site internet.
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